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CONTEXTE 

 

Depuis novembre 2009, le système d'information des services publics d'eau et d'assainissement 
(SISPEA), créé par la loi sur l'eau et les milieux aquatiques

1
 et dont la coordination technique a été 

confiée à l'Onema, recense et diffuse, au niveau national, de nombreuses données sur l'organisation, 
la gestion, la tarification et la performance des services publics d'eau et d'assainissement.  

Ces données sont à disposition des usagers et de tous les acteurs de l'eau qui souhaitent en prendre 
connaissance ou les exploiter à des fins d'études ou d'investigations plus poussées, via le site Internet 
www.services.eaufrance.fr.  

Une des vocations de ce dispositif est de proposer aux usagers des clefs pour la compréhension de la 
tarification de leurs services, à partir de critères objectifs et partagés d'ordres économique, technique, 
social et environnemental. 

Suite aux deux rapports nationaux publiés en 2014 sur les données de 2010 et 2011, l'ONEMA diffuse 
aujourd'hui un nouveau panorama sur l'organisation et la performance des services publics d'eau et 
d'assainissement qui s'appuie sur une étude détaillée des données disponibles pour l'année 2012.  

Face à une situation organisationnelle complexe (environ 24 000 collectivités gérant 35 000 services 
chargés de tout ou partie des compétences liées à l'alimentation en eau, à l'assainissement collectif 
ou à l'assainissement non collectif), ce nouveau panorama propose ainsi, à l'échelle nationale, une 
approche globale de la structuration des collectivités organisatrices pour l'exercice 2012. Il présente 
également les données de contexte, de prix, de performance et de qualité du service rendu par les 
services de ces collectivités.  

Enfin, une recherche sur les déterminants du prix de l'eau a été engagée, dont les premiers résultats 
sont présentés dans ce rapport. 
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DONNEES 2012 

 
Organisation des collectivités et de leurs services : 

En France, 24 162 collectivit®s sont charg®es de 35 160 services publics dôeau potable, 
dôassainissement collectif et dôassainissement non collectif. 

 

Principaux ratios en eau et en assainissement, en France : 

Rappel données 2010
2 : 

 
Habitants et abonnés desservis en eau potable :  

o On compte 23,6 millions d'abonnés en eau potable, en France
3
 ; 

o Environ 360 000 habitants, en France, ne sont pas desservis en eau potable
4
. 

Habitants et abonnés desservis en assainissement
5
 : 

o Environ 53 millions d'habitants sont desservis, pour 18,5 millions d'abonnés en 
assainissement collectif ; 

o Environ 12 millions d'habitants sont desservis, pour 5,1 millions d'abonnés en 
assainissement non collectif. 

Données 2012 : 
 
Consommation moyenne en eau potable :  

o 145 litres/habitant/jour, soit 53 m
3
/habitant/an (consommation domestique) ; 

o 160 m³/abonné/an (consommation totale : domestique et non domestique). 

 

Prix de l'eau potable et de l'assainissement collectif : 

Prix TTC
6
 de l'eau potable et de l'assainissement collectif au m³ pour 120 m³ :  

3,85 ú/m
3
, dont 2,00 ú/m

3
 (part de lôeau potable) et 1,85 ú/m

3
 (part de l'assainissement collectif). 

Facture moyenne mensuelle TTC pour l'abonné : 38,50 ú/mois, dont en moyenne 20 ú pour l'eau 
potable et 18,50 ú pour l'assainissement collectif. 

 

Principaux indicateurs de performance :  

Rendement du réseau de distribution dôeau potable : 79,7%. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux : 62 points en eau potable et 59 
points en assainissement collectif. 

Taux de renouvellement des réseaux : 0,60% en eau potable et 0,52% en assainissement collectif. 

Qualit® de lôeau potable : 99,4% pour la conformité microbiologique et 99,2% pour la conformité 
physicochimique. 

Taux de conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif : 39,2%. 

                                                 
2 Les données ci-dessous n'ont pas été recalculées pour l'exercice 2012 faute de données assez nombreuses. 

3 Le calcul réalisé en 2010 (Donnée extrapolée avec les populations desservies par taille de services, à partir des abonnés 

déclarés par les services retenus pour l'élaboration du rapport 2010) n'a pas été réitéré pour 2012, faute d'une meilleure 
précision. 
4 Dôapr¯s l'enqu°te SOeS-SSP 2008 (sur la base de 171 170 logements). 

5 Dôapr¯s l'enqu°te SOeS-SSP 2008, les données disponibles dans la base nationale SISPEA n'ayant pu être valablement 

extrapolées. 
6 Toutes charges comprises : abonnement annuel, TVA et autres taxes et redevances incluses sur la base de la consommation 

de référence de 120 m3 définie par l'INSEE. 
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1. Introduction  

Ce quatrième rapport de l'observatoire national des services publics d'eau et d'assainissement 
présente les données de l'exercice 2012, produites par les collectivités, vérifiées par les services de 
l'État, puis analysées par l'Onema. 

Créé en 2009, l'observatoire collecte et diffuse, au niveau national, les données sur l'organisation, la 
gestion, la tarification et la performance des services publics dôeau et dôassainissement. Il s'appuie sur 
le système d'information sur les services publics d'eau et d'assainissement (SISPEA), partie 
intégrante du système d'information sur l'eau (SIE), institué par la loi sur l'eau et les milieux 
aquatiques de 2006 et organisé par le schéma national des données sur l'eau (SNDE).  

Ce système d'information met à disposition de tous 
(usagers, acteurs institutionnels, professionnels) des 
données vérifiées par les services de l'Etat et propose 
aux collectivités chargées des services d'eau et 
d'assainissement des outils d'aide au pilotage et au 
rapportage de leur activité.  

Pour accroitre l'efficacité de l'outil SISPEA, l'Onema 
intègre les objectifs du programme national 
gouvernemental  « dites-le nous une fois » : l'atteinte 
de ces objectifs passe par la mise en synergie autour 
de ce projet des principaux acteurs de l'eau, tant au 
niveau de l'animation, de la collecte que de la 
contribution à la bancarisation des données. 

Dans une démarche volontaire d'ouverture des données, celles-ci sont consultables par les usagers 
sur le site www.services.eaufrance.fr et sur l'application mobile SISPEA. La mise à disposition, depuis 
mars 2012, de ces informations sous forme de jeux de données téléchargeables sur la plateforme 
data.gouv.fr (et plus récemment data.eaufrance.fr
d'investigations plus poussées. L'observatoire s'appuie également sur d'autres dispositifs afin 
dôam®liorer la connaissance des services. Peuvent °tre cit®s, par exemple, le recensement et 
l'analyse de l'impact des procédures de mise en concurrence résultant de la loi Sapin de 1993 relative 
à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures 
publiques (consultable sous www.services.eaufrance.fr/synthese/rapports) : évolution du prix de l'eau, 
étude du marché de l'eau, analyse des procédures, marché du conseil.  

Une des vocations de l'observatoire est de devenir une référence nationale sur le prix et la 

-
partagés d'ordres économique, technique, social

 : 24 000 collectivités gérant 35 000 
services étant chargés de tout ou partie des missions qui constituent les compétences d'eau potable, 
d'assainissement collectif ou non collectif.  

Les orientations de l'observatoire sont fixées par le Comité national de l'eau, après examen par le 
comit® consultatif sur le prix et la qualit® des services publics d'eau et dôassainissement. Cet 
observatoire fait lôobjet dôun copilotage par la direction de l'eau et de la biodiversité du ministère 
chargé de l'environnement et l'Onema (et d'un copilotage technique avec l'Agence de l'eau Artois-
Picardie, dans le cadre du SIE). Différents groupes de travail se réunissent régulièrement pour 
proposer des am®liorations ou des modifications de SISPEA et de lôobservatoire. 

Le présent rapport dresse le panorama des services publics dôeau et dôassainissement et de leur 
performance selon leurs données 2012. Il se différencie des précédents rapports par une étude ciblée 
sur les déterminants du prix de l'eau, proposant de croiser le prix de l'eau avec des paramètres de 
performance ou des paramètres descriptifs pour détecter d'éventuelles corrélations. 

Ce nouveau rapport dresse également un bilan quinquennal (2008/2012) de la contribution des 
collectivités au dispositif SISPEA. 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://data.gouv.fr/
http://data.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/synthese/rapports
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2. Principaux enseignements du rapport 2012  

L'organisation française des services d'eau et d'assainissement est complexe : près de 24 000 
collectivités gèrent 35 000 services chargés de tout ou partie des missions qui constituent les 
compétences d'eau potable, d'assainissement collectif ou non collectif. Dans 80% des cas, la 
commune est l'échelon d'organisation retenu, preuve d'une organisation intercommunale encore peu 
aboutie. Par ailleurs, 9 usagers7

 sur 10 ont affaire à un interlocuteur unique pour l'eau potable et 7 sur 
10 pour l'assainissement collectif. 

Les contours de cette organisation ne varient que très peu depuis 2009 : on note une très légère 
réduction du nombre de services d'eau potable et d'assainissement. Pour l'assainissement non 
collectif, l'augmentation du nombre de services est due à l'amélioration du référentiel (10% de 
services supplémentaires référencés en 2012, par rapport à 2011) et non pas à un morcellement 
accru de l'organisation. 

Le bilan quinquennal 2008/2012 de la contribution des collectivités au dispositif SISPEA montre que le 
fait que environ 60% des services d'eau potable (représentant 90% de la population), la moitié des 
services d'assainissement collectif (représentant 83% de la population) et un tiers des services ANC 
(représentant deux tiers de la population) ont contribué à l'observatoire : six ans après son lancement, 
l'observatoire poursuit son objectif de rassembler toujours plus de collectivités dans la démarche et de 
permettre un meilleur accès aux données environnementales exigé de la convention d'Aarhus pour ce 
qui concerne le petit cycle de l'eau8. 

Le prix moyen toutes taxes comprises (TTC) de l'eau et de l'assainissement collectif s'élève à 
3,85 ú/mį au 1

er
 janvier 20139

, pour une consommation annuelle de référence de 120 m³ (abonnement 

inclus), avec une forte variabilité : 80% de la population bénéficient ainsi d'un prix de l'eau potable 
compris entre 1,55 ú/m

3
 et 2,54 ú/m

3
 et d'un prix de l'assainissement collectif compris entre 1,24 ú/m

3
 

et 2,59 ú/m
3
.  

A titre de rappel, le prix moyen de lôeau ®tait de 3,62 ú/mį en 2009, de 3,66 ú/mį en 2010 et de 3,78 
ú/m

3
 en 2011. 

L'évaluation des pertes par fuites (1 litre sur 5 en moyenne) se confirme. Les niveaux de 
connaissance et de gestion des réseaux d'eau et d'assainissement sont évalués à 62 et 59 points (sur 
un total de 120 points). Le niveau de qualité de l'eau potable, supérieur à 99% pour la conformité 
microbiologique comme pour la conformité physicochimique, s'inscrit dans la stabilité par rapport aux 
années précédentes et reste excellent. 

Par ailleurs, une évaluation de l'évolution moyenne annuelle de la performance des services 
2011/2012, sur la base d'un échantillon interannuel10, montre une augmentation modérée du prix de 
l'eau potable (+ 2%) et du prix de l'assainissement collectif (+ 1,5%), ainsi quô¨ une ®volution positive 
des indicateurs liés à la gestion patrimoniale (évolution à la hausse des indices de connaissance de 
3,8% pour l'eau potable et 6,4% pour l'assainissement collectif). On note également une hausse 
sensible des taux de renouvellement eau et assainissement (5% et 1,8%). Enfin, on constate dans le 
même temps une relative stabilité du rendement de réseau (-0,20%). 

Enfin, la recherche de déterminants du prix de l'eau aboutit au fait que chaque paramètre croisé 
isolément avec le prix ne saurait être un facteur essentiel de sa construction. Parmi tous ceux testés, 
le pourcentage des volumes importés semble être le paramètre ayant le plus de poids sur la formation 
du prix (le prix de lôeau potable cro´t avec ce param¯tre). 

                                                 
7 Un usager correspond à un habitant desservi par le service. 
8 Le petit cycle de l'eau intègre tout le parcours de l'eau à destination de la consommation humaine, de son prélèvement dans 
le milieu naturel à son rejet après traitement (Cf. figure 9 au §5).  
9 Par convention, dans SISPEA, le prix représentatif de l'année N est celui en vigueur au 1er janvier N+1. 
10 Chaque indicateur a été étudié à partir d'une liste unique de services l'ayant produit pour les deux années consécutives 2011 
et 2012. Les évolutions qui en résultent sont donc établies sur un périmètre invariant de services, ce qui objective les résultats.  
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3. Périmètre des données exploitées  

Les données 2012 présentées dans ce rapport ont été extraites de la base nationale le 9 février 2015. 

Les jeux de données annuels dont le statut est « vérifié » ou « confirmé/publié » constituent 
l'échantillon pris en compte dans ce rapport. Cet échantillon revêt des taux de couverture, en nombre 
de services ou population couverte par les services11, différents selon les compétences. 

Trois d®partements dôOutre-mer (DOM), la Guyane, la Réunion et Mayotte ne disposaient, à la date 
d'extraction des données SISPEA, d'aucun jeu de données exploitables (au statut « vérifié »  ou 
« confirmé/publié »), que ce soit en eau potable ou en assainissement. Certains, indicateurs et/ou 
ratios ont néanmoins pu être ponctuellement valorisés dans le présent rapport suite à une mise à 
disposition ultérieure de certaines de leurs données. 

3.1. Eau potable 

Pour lôeau potable, le taux de couverture de lô®chantillon pour les donn®es 2012 est le suivant : 

o 37% des services du référentiel (5 129 services ont renseigné des données sur les 13 806 
services présents dans le référentiel) ; 

o lô®chantillon repr®sente 70% de la population desservie (45,8 millions d'habitants sur les 64,9 
millions dôhabitants desservis au total) ; 

o 8 départements disposent de l'intégralité des données (Charente-Maritime, Côtes-d'Armor, 
Indre, Loir-et-Cher, Nord, Vaucluse, Vendée et Martinique) ; 

o 2 départements (Yvelines et Tarn) ne disposent d'aucune donnée annuelle et figureront en 
blanc (« données non disponibles ») sur toutes les cartes de ce rapport concernant lôeau 
potable (à l'exception des cartes descriptives des services) ; 

o A noter le cas particulier des 3 DOM (Guyane, Réunion et Mayotte) dont certaines données ont 
pu être valorisées ponctuellement (voir remarque générale en introduction de la partie 3). 

 

                                                 
11 La définition de la "population couverte par les services" est précisée dans l'annexe 10 ï 2ème partie. 
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Figure 1 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en eau potable, par département, en 2012 

 

 

 

Figure 2 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de population couverte en eau potable, par département, en 2012 
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3.2. Assainissement collectif 

Pour lôassainissement collectif, le taux de couverture de lô®chantillon pour les donn®es 2012 est le 
suivant : 

o 34 % des services du référentiel (5 860 services ont renseigné des données sur les 17 212 
services présents dans le référentiel) ; 

o lô®chantillon repr®sente 64 % de la population desservie (34,2 millions dôhabitants sur les 53 
millions dôhabitants desservis par lôassainissement collectif); 

o 5 départements disposent de l'intégralité des données (Charente-Maritime, Côtes-dôArmor, 
Nord, Vaucluse et Martinique). 

o 3 départements (Ardèche, Yvelines et Tarn) ne disposent d'aucune donnée annuelle et 
figureront en blanc (« données non disponibles ») sur toutes les cartes de ce rapport 
concernant l'assainissement collectif (à l'exception des cartes descriptives des services) ; 

o à noter le cas particulier des 3 DOM (Guyane, Réunion et Mayotte) dont certaines données ont 
pu être valorisées ponctuellement (voir remarque générale en introduction de la partie 3). 

 

 Figure 3 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en assainissement collectif, par 

département, en 2012 
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Figure 4 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de population couverte en assainissement collectif, par département, 

en 2012 

 
 

 

3.3. Assainissement non collectif 

Pour lôassainissement non collectif, le taux de couverture de lô®chantillon pour les donn®es 2012 est le 
suivant : 

o 22% des services du référentiel (893 services ont renseigné des données sur les 4 142 
services présents dans le référentiel) ; 

o lô®chantillon repr®sente 56 % de la population desservie ; 

o 3 départements disposent de l'intégralité des données (Charente-Maritime, Côtes-dôArmor et 
Nord) ; 

o 16 départements (dont les 5 DOM) ne disposent d'aucune donnée pour lôassainissement non 
collectif. Parmi eux, 3 n'ont décrit aucun service. 

o Le secteur de Paris-Petite Couronne (4 départements) ne comporte aucun service 
dôassainissement non collectif : non concern® par cette comp®tence, il est donc repr®sent® en 
grisé sur la carte.  
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Figure 5 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en assainissement non collectif, par 

département, en 2012 
 

 
 

 

Figure 6 : Taux de couverture de lô®chantillon en termes de population couverte en assainissement non collectif, par 

département, en 2012 
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3.4. Détail par indicateur 

Ce tableau met en évidence, pour certains des indicateurs étudiés de manière détaillée dans le cadre 
du présent rapport, le nombre d'observations retenues et la part de population couverte concernée.  

La mise en regard de ces deux informations avec l'information équivalente à l'échelle des jeux de 
données (rappelée dans le tableau ci-dessous) permet d'apprécier le taux de renseignement de 
chaque indicateur au sein des jeux de données disponibles. 

Par exemple, le prix de l'eau potable est exploitable à 83% (4 266 observations sur 5 129) au sein de 
l'échantillon des 5 129 jeux de données eau potable exploités dans le rapport 2012.  

Le taux de présence et la valorisation des autres indicateurs réglementaires sont précisés dans le 
tableau de synthèse au §9. 

Figure 7 : Nombre d'observations et % de population couverte par indicateur 

 

Identifiant indicateur 

Indicateurs communs 

Eau potable - Jeux de données 

5 129 observations (obs.) - 
70% de la population couverte 

(pop. couv.) 

Assainissement collectif - jeux 
de données 

5 860 obs. - 64% pop. couv. 

Code  

eau potable 

Code 
assainisse

ment 
collectif 

Nb 
observations 

% pop. 
couverte 

Nb 
observations 

% pop. 
couverte 

D102.0 D204.0 Prix du service au m³  4 266 63% 4 183 50% 

P103.2 P202.2 Connaissance du réseau 4 040 62% 3 723 43% 

P107.2 P253.2* 
Renouvellement du 
réseau 

1 825 48% 223 24% 

 

Code 
indicateur 

Indicateurs spécifiques « eau potable » 

Jeux de données AEP : 5 129 obs. - 70% pop. couv 

Nb 
observations 

% pop. couverte 

P101.1 Conformité microbiologique de l'eau au robinet 4 432 63% 

P102.1 Conformité physico-chimique de l'eau au robinet 4 400 65% 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 4 121 62% 

 

Code 
indicateur 

Indicateurs spécifiques « assainissement non collectif » 
Jeux de données ANC : 893 obs. - 56% pop. couv 

Nb 
observations 

% pop. couverte 

P301.3 Conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif 662 40% 

 
On notera enfin que pour les six indicateurs « eau potable » décrits dans le rapport, la proportion de 
données exploitables dans les jeux de données est dans l'ensemble supérieur à celle de 
l'année 2011. Malgré un nombre de jeux de données 2012 en léger retrait par rapport à 2011 (- 
1,5%), le présent rapport s'appuie donc sur un nombre plus important d'observations, allant de + 2% 
pour le rendement à + 22% pour le taux de renouvellement. 
On retrouve également cette tendance pour les deux autres compétences pour lesquelles l'évolution 
du nombre d'observations par indicateur est en moyenne supérieure à l'augmentation des jeux de 
données disponibles entre 2011 et 2012. 
 
Ce constat, toutes compétences confondues, traduit une progression dans le taux de 
renseignement des informations exploitables au sein des jeux de données proposés par les 
collectivités. 

3.5. Bilan pluriannuel de la contribution des collectivités au dispositif 
SISPEA 

La contribution des services d'eau et d'assainissement au dispositif SISPEA, sur les cinq premières 
années de son existence (2008/2012) est présentée dans le tableau et le graphique ci-dessous (sont ici 
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comptabilisés les jeux de données considérés comme exploitables au sens des rapports nationaux 
annuels, à savoir ceux publiés et ceux disposant du statut « vérifié » 

 

Ce bilan permet de formuler les conclusions suivantes : 
 

1. Plus de la moitié des services d'eau potable (59%) et d'assainissement collectif (52%) et le 
tiers des services d'ANC (31%) ont mis à disposition, entre 2008 et 2012, au moins un jeu de 
données annuelles. Ces jeux de données représentent respectivement 90% de la population 
pour lôeau potable et 83% de la population en assainissement collectif12 ; 

 
2. A contrario, sur cette même période, une petite moitié des services d'eau potable (41%) et 

d'assainissement collectif (48%) ainsi que près de 2/3 des services d'ANC (69%) n'ont jamais 
renseigné leurs données sur le site de l'observatoire des services publics d'eau et 
d'assainissement depuis son ouverture. 

 
3. On notera également que 39% des usagers en eau potable et 27% des usagers en 

assainissement collectif ont systématiquement accès aux données de leur service, chaque 
année, depuis 2008. 

 

Figure 8 : % de services et % de populations couvertes vérifiés et publiés sous SISPEA 

2012 et avant 

Eau potable 
Assainissement 

collectif 
Assainissement  

non collectif 

% pop. 
% 

Services 
% pop. 

% 
Services 

% pop. % Services 

Publié en 2012 71% 38% 65% 34% 56% 22% 

Publié avant 
2012 

19% 21% 18% 18% 10% 9% 

Jamais publié 10% 41% 17% 48% 33% 70% 

 

 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2008, 2009, 2010, 2011, 2012 

                                                 
12 Le pourcentage de population couverte en assainissment non collectif ne peut être évalué de façon fiable. Cf. l'annexe 10 ï 2ème partie du 

rapport 2012 (Définition de la "population couverte par les services). 
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4. Représentativité de l'échantillon de données  

Diff®rents tests de repr®sentativit® de lô®chantillon retenu ont ®t® effectu®s, pour diff®rents crit¯res (type 
de collectivité organisatrice, combinaison taille du service/mode de gestion et répartition spatiale, à 
lô®chelle r®gionale). Les principales conclusions, exprim®es en population couverte par les services, 
pour chacune des compétences « eau potable », « assainissement collectif » et « assainissement non 
collectif » sont présentées ci-dessous (pour plus de détail, voir l'annexe 10 (partie 2) du rapport). Cet 
éclairage est indispensable pour permettre une bonne interprétation des résultats au plan national et en 
relativiser la portée.  

Par ailleurs, la représentativité des données est statistiquement moins bonne sur un territoire plus 
restreint, ce qui a une incidence sur la fiabilité des résultats : les moyennes départementales sont de 
fait moins fiables que les moyennes régionales, elles-mêmes moins fiables que la moyenne nationale.  

4.1. Eau potable 

La représentativité en population couverte de l'échantillon est dans l'ensemble correctement 
assurée, tant du point de vue des types de collectivités organisatrices, que de celui de la répartition 
régionale. Cependant, le découpage en classes combinées de la taille des services et des modes de 
gestion r®v¯le une moins bonne repr®sentativit® de lô®chantillon. 

Elle est équivalente à celle mesurée pour 2011, sauf pour la répartition régionale où elle se dégrade 
quelque peu. 

4.2. Assainissement collectif 

La repr®sentativit® en population couverte de lô®chantillon ç assainissement collectif » varie en 
fonction des critères : peu satisfaisante pour les types de collectivités organisatrices, correcte en 
r®partition r®gionale ainsi quôen classes combin®es de la taille et du mode de gestion des services. 
Dans l'ensemble, elle est moins bonne que celle constatée en eau potable.  

Elle est globalement équivalente à celle mesurée en 2011. 

4.3. Assainissement non collectif 

L'absence de données sur 15 départements (dont les 5 DOM) ne garantit pas une bonne 
représentativité. En outre, pour les seuls départements disposant de données, l'étude de la 
représentativité suivant la population couverte est peu satisfaisante pour le découpage selon les types 
de collectivités (les communes sont très largement sous-représentées) mais également en répartition 
spatiale (régionale). 

La repr®sentativit® globale de lô®chantillon ç assainissement non collectif è est meilleure en 2012 quôen 
2011, particulièrement sur la représentation régionale. 
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5. Les collectivités organisatrices des services d' eau et d'assainissement  

24 162 collectivités sont en charge de 35 160 services d'eau et d'assainissement.  

Figure 9 : Schéma des compétences et missions des collectivités en charge de lôeau potable et de lôassainissement collectif 

 

 

 

La r®partition des diff®rentes comp®tences sô®tablit de la fa­on suivante : 

Figure 10 : Répartition des collectivités organisatrices selon les compétences exercées, en 2012 

 

Nombre de collectivités 
organisatrices 

Eau potable 
Assainissement 

collectif 
Assainissement 

non collectif 

5 992 X   

8 448  X  

5 632 X X  

1 356   X 

401 X  X 

1 155  X X 

1 178 X X X 

24 162 13 203 16 413 4 090 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

© Graphies - Onema 
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Le nombre de collectivités chargées de l'eau potable et de l'assainissement collectif ainsi que le 
nombre de services qu'elles gèrent ont très peu évolués ces dernières années. En revanche, le 
nombre des collectivités chargées de l'assainissement non collectif a bondi de près de 10% en une 
année. Ce constat ne traduit néanmoins pas une évolution réelle forte mais davantage le fait que la 
description des collectivit®s et de leurs services dôassainissement non collectif dans SISPEA 
sôest nettement am®lior®e, en une ann®e, alors quôelle ®tait jusquôalors incompl¯te. 

 
Figure 11 : Répartition des collectivités organisatrices selon le nombre de compétences exercées, en 2012 

 
Nombre de compétences 

exercées 
Nombre de collectivités 

organisatrices 
% des collectivités 

organisatrices 

Une seule compétence 15 796 65,4% 

Deux compétences 7 188 29,7% 

Les trois compétences 1 178 4,9% 

TOTAL 24 162 100,0% 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

La majorité des collectivités organisatrices a la responsabilit® dôune comp®tence unique. Les 
collectivités ayant la charge des trois compétences sont très minoritaires (1 178 sur lôensemble du 
territoire, soit 5% des collectivités). 

Le périmètre des usagers desservis par une collectivité à plusieurs compétences varie en fonction de 
la compétence, pour les raisons suivantes :  

o ¨ lô®chelle dôune collectivit® organisatrice de type « commune », la compétence concernant une 
partie du territoire peut avoir été transférée à un EPCI13 voisin (on parle alors de  « découpage 
horizontal » pour la compétence) alors que les autres compétences demeurent gérées 
int®gralement ¨ lô®chelle communale ; 

o ¨ lô®chelle dôune collectivit® de type EPCI, d'une part, lôexistence des principes dôadh®sion ç à 
la carte14 » des communes en fonction de la compétence pour les EPCI sans fiscalité propre et 
d'autre part, la mise en îuvre de la ç représentation-substitution15  » pour un EPCI à fiscalité 
propre au sein dôun syndicat intercommunal situ® sur une partie de son territoire peuvent 
justifier cette situation. 

Par ailleurs, pour chaque compétence, on constate dans certains cas un morcellement des missions 
élémentaires de ces compétences entre plusieurs collectivités organisatrices (par exemple : production, 
transfert et distribution, pour l'eau potable) : on parle alors de « découpage vertical » de la compétence.  

                                                 
13 EPCI = Etablissement Public à Caractère Intercommunal. 
14 Les statuts des EPCI sans fiscalité propre dotés de plusieurs compétences prévoient généralement la possibilité pour une 
commune d'adhérer à tout ou partie des compétences. 
15 Mécanisme suivant lequel les communes desservies par un EPCI sans fiscalité propre sont représentées par l'EPCI à 
fiscalité propre auquel elles sont rattachées, sous réserve qu'il ait la compétence correspondante. 
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Figure 12 : Les collectivit®s organisatrices des services dôeau potable et dôassainissement, en 2012 

 

Type de collectivité* 
Nombre de 

collectivités en 
eau potable 

Nombre de collectivités 
en assainissement 

collectif 

Nombre de collectivités 
en assainissement non 

collectif 

TOTAL 13 203 16 413 4 090 

Communes 9 708 14 598 2 273 

EPCI 3 495 1 815 1 817 

EPCI à fiscalité propre 277 515 1 266 

Communautés de communes 168 361 1 131 

Communaut®s dôagglom®ration 91 135 117 

Communautés urbaines 16 16 16 

Syndicats dôagglom®ration nouvelle 2 3 2 

EPCI sans fiscalité propre 3 218 1 300 551 

SIVOM 401 376 193 
SIVU 2 563 778 248 
Syndicats mixtes 247 141 110 
Autres 7 5 0 

Nombre de services gérés par les 
collectivités 

13 806 17 212 4 142 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

*NB : pour chaque compétence, le nombre de services est légèrement supérieur au nombre de collectivités 
organisatrices, certaines dôentre elles ayant la responsabilité de plusieurs services. 

La mise en place des services publics dôassainissement non collectifs (SPANC) s'est acc®l®r®e avec 
la loi sur l'eau de 1992

16
 qui les a rendus obligatoires au plus tard au 31 décembre 1995. 

L'intercommunalité est beaucoup plus présente en matière d'assainissement non collectif que 
d'assainissement collectif ou d'eau potable, avec une proportion beaucoup plus importante d'EPCI 
(près de 45%). Cela peut notamment °tre expliqu® par le fait quô¨ l'®chelle communale les habitations 
non raccordables au service dôassainissement collectif (donc n®cessitant un dispositif individuel) ne 
sont pas suffisamment nombreuses pour justifier la mise en place d'un service : l'échelle 
intercommunale s'impose donc assez naturellement dans ces conditions. 

                                                 
16 Loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992. 
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6. Organisation et gestion des services d'eau potable  

Ce chapitre présente la structure et l'organisation administrative et patrimoniale des services publics 
d'eau potable en France en 2012, en fonction de leur collectivité d'appartenance, de leur répartition 
géographique, de leur taille, des missions exercées et de leur mode de gestion. 

6.1. Les services publics d'eau potable et leurs missions 

En 2012, on dénombre 13 806 services publics d'eau potable qui assurent au moins une des 
trois missions principales (production, transfert, distribution17). Ils se répartissent, en nombre de 
services et en population desservie, en fonction des missions, de la façon suivante : 

Figure 13 : R®partition des services dôeau potable selon leur(s) mission(s) en 2012 
 

 

 Assurant la distribution N'assurant pas la distribution 

Total 
 

Mission 
complète 

Mission 
partielle* 

Production Transfert 
Production 
et Transfert 

Nombre de services 11 833 1 560 49 23 325 13 79018 

en % 85,81% 11,31% 0,36% 0,17% 2,36% 100% 

Population (en millions 
d'habitants) 

57,56 3,35 0,44 0,43 3,17 64,95 

en % 88,62% 5,16% 0,67% 0,67% 4,89% 100% 

 
* mission partielle = distribution seule ou transfert et distribution ou 
production et distribution  

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Les services qui assurent la distribution d'eau potable sont très majoritaires : ils représentent 97% des 
services français. Parmi eux, plus de 88% des services sont chargés de la totalité de la compétence 
eau potable (soit 86% de l'ensemble des services). 

A l'®chelle individuelle, pr¯s de 9 usagers sur 10 disposent donc dôun interlocuteur unique pour tous 
les aspects relatifs ¨ lôeau potable. 

6.2. Les services d'eau potable selon leur taille et leur collectivité 
dôappartenance 

Les services de moins de 1 000 habitants sont majoritaires (56%) dans le paysage français. Les 
services de plus de 3 500 habitants (qui répondent à des exigences règlementaires 
supplémentaires19) ne représentent que 23% des services mais concernent 89% de la population. La 
dispersion des services exprimée en nombre d'usagers desservis est extrême puisqu'elle va de 
quelques dizaines d'usagers à 4,4 millions (SEDIF

20
). 

                                                 
17 Voir les définitions des missions principales en annexe 5 (partie 1) du rapport. 
18 Dans ce tableau, sont représentés 13 790 services (et non 13 806) car les missions de 16 services n'ont pas été 
renseignées pour l'année 2012. 
19 Notamment l'obligation de transmettre leur rapport annuel sur le prix et la qualité du service au préfet et d'informer le public 
de l'existence de ce dernier par voie d'affichage. 
20 Syndicat des Eaux D'Ile de France, syndicat mixte et plus gros service d'eau potable français. 
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Figure 14 : Proportion des services et de la population couverte en fonction de la taille des services d'eau potable, en 2012 

 

Classes de population (INSEE) 
Nombre de 

services 
% de 

services 
Population 
couverte 

% de 
population 

Moins de 1 000 habitants 7 746 56% 2 326 054 4% 

1 000 à 3 500 habitants 2 930 21% 4 670 190 7% 

3 500 à 10 000 habitants 1 724 13% 8 025 878 12% 

10 000 à 100 000 habitants 1 260 9% 24 500 000 38% 

Plus de 100 000 habitants 103 1% 25 400 000 39% 

Total 13 763
21

 100% 64 922 122 100% 

 

 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Par ailleurs, le service d'eau potable dominant en France est majoritairement de type communal (plus 
de 70% des services au total), mais concerne une faible part de la population totale (moins de 30% de 
la population totale couverte). Le ratio s'inverse avec les services gérés par les EPCI. Ces derniers 
sont d'une taille moyenne près de six fois supérieure à celle des services communaux. 

Figure 15 : Répartition des services et des populations couvertes, en eau potable, entre communes et EPCI, en 2012 

 

 
Communes EPCI sans 

fiscalité propre  
EPCI à fiscalité 

propre  

Total/ 

moyenne 

Nombre de services 9 796 3 349 654 13 799 

en % 71% 24% 5% 100% 

Population (en millions d'habitants) 18,07 29,12 17,75 64,94 

en % 28% 45% 27% 100% 

Taille moyenne en population desservie d'un 
service d'eau potable 1 845 

8 695 27 714 
4 706 

11 709 

Taille moyenne en nombre de communes d'un 
service d'eau potable 

 6,7 communes 
2,6 

communes 

 

 

                                                 
21 Dans ce tableau, sont représentés 13 763 services (et non 13 806) car la population couverte de 43 services n'a pas été 
renseignée pour l'année 2012. 
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Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

L'intercommunalité est très développée dans le Nord et l'Ouest de la France, ainsi que dans certains 
départements des DOM, alors qu'elle est très peu représentée dans les régions de l'Est et du Sud-Est. 
Concernant le secteur du nord, la densité de population peut être une des raisons expliquant en partie 
cette situation. 

Les problèmes de qualité d'eau brute rencontrés dans le Nord et l'Ouest de la France, sur les 
ressources superficielles, peuvent justifier l'accélération des regroupements intercommunaux, pour 
faire face ¨ dôimportants enjeux techniques et financiers de potabilisation. En contrepartie, 
l'abondance et la disponibilité immédiate (pas de traitements lourds) de la ressource dans l'Est et le 
Sud-Est justifient en grande partie le maintien des compétences majoritairement au niveau communal. 
L'intercommunalité sous-tend également une mutualisation des ressources au travers d'échanges 
d'eau entre sites au sein du périmètre de gestion de l'eau potable : les difficultés techniques 
d'interconnexion rencontrées dans certains secteurs de montagne peuvent donc également constituer 
un frein au regroupement administratif de structures. 
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Figure 16 : R®partition spatiale des services intercommunaux dôeau potable, par d®partement, en 2012 

  

 

6.3. Répartition géographique des services publics d'eau potable 

La taille moyenne des services observée traduit une plus forte intercommunalité sur la frange ouest et 
le nord de la France. Très majoritairement, le morcellement des services au plan départemental va de 
pair avec une taille moyenne relativement faible de ces services. Certains départements très peuplés 
cumulent néanmoins un morcellement important des services et une taille moyenne supérieure à la 
moyenne nationale (Gironde, Bouches-du-Rhône). 

Les trois départements hébergeant le plus grand nombre de services d'eau potable sont lôAude, la 
Haute-Marne et la Haute-Saône, avec plus de 1 100 services au total. 
 
Les trois départements hébergeant le plus petit nombre de services sont la Vendée, la Martinique et 
Mayotte avec seulement 12 services pour lôensemble de ces trois départements. 
 
Enfin, dix départements concentrent 23% des services d'eau potable français (soit plus de 3 200 
services). 
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Figure 17 : R®partition spatiale des services publics dôeau potable selon le nombre dôhabitants couverts, par département, en 

2012 

 

 

6.4. Les services publics d'eau potable selon leur mode de gestion 

Qu'elles soient de type communal ou de type intercommunal, les collectivités organisatrices peuvent 
choisir dôexploiter directement le service dont elles ont la responsabilité ou d'en déléguer l'exploitation 
à un tiers (le plus souvent privé). Dans le premier cas, il s'agit alors d'une gestion directe, en régie, en 
moyens propres ou partagés avec un prestataire. Dans le deuxième cas, il s'agit alors d'une gestion 
déléguée, de type régie intéressée, affermage ou concession. La gérance qui n'est pas à proprement 
parler un mode de gestion a été rattachée, par convention, au mode de gestion directe (même si des 
contrats de gérance ont été passés suivant une procédure instituée par la loi Sapin

22
).  

Cependant, quel que soit le mode de gestion choisi, ce sont toujours les collectivités 
organisatrices qui conservent la responsabilité du service public d'eau

 23
, en assurent le contrôle 

et en rendent compte à leurs usagers.  

Environ 70% des services publics d'eau potable font l'objet d'une gestion directe, couvrant une 
population de près de 25 millions d'habitants, soit un peu moins de 40% de la population française. 
Les services gérés en délégation représentent, en revanche, 30% des services mais couvrent plus de 
60% de la population.  

Les services communaux relèvent très majoritairement de la gestion directe, ce qui justifie que la taille 
moyenne d'un service délégué est de l'ordre de 3 à 4 fois plus importante que celle d'un service en 
régie. 

                                                 
22 Loi n°93-122 du 29 avril 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des 
procédures publiques. 
23 Articles L2224-7-1 (eau potable) et L2224-8 (assainissement) du code général des collectivités territoriales. 
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Figure 18 : Proportions de services et de populations couvertes en fonction du mode de gestion des services d'eau potable, 

en 2012 

 

 

Gestion 
Déléguée 

Gestion 
Directe 

Total 

Services 4 232 9 359 13 591
24 

en % 31% 69% 100% 

Population (en millions d'habitants) 38,95 25,06 64,01 

en % 61% 39% 100% 

Taille moyenne d'un service (en nombre 
dôhabitants) 

9 204 2 677 4 710 

 

 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

L'Est et le Centre de la France sont fortement concernés par des services d'eau potable gérés en 
régie, alors que l'Ouest, les environs de la région parisienne et le Sud-Est sont marqués par des 
proportions importantes de services gérés en délégation. 

                                                 
24

 Dans ce tableau, sont représentés 13 591 services (et non 13 806) car le mode de gestion de 215 services n'a pas été 
renseigné pour l'année 2012. 
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Figure 19 : Répartition spatiale des services dôeau potable g®r®s en d®l®gation de service public, par département, en 2012 

 

 

 

La taille du service et son mode de gestion sont par ailleurs très corrélés : la proportion de services en 
délégation est d'autant plus importante que la catégorie de taille de service est élevée. On trouve près 
de cinq fois moins de services en délégation qu'en régie dans la catégorie des services de moins de 
1 000 habitants, alors quôon en retrouve en moyenne deux fois plus dans les cat®gories au-delà de   
3 500 habitants.  

Figure 20 : Répartition des services d'eau potable dans le référentiel, en fonction de la taille et du mode de gestion des 

services, en 2012 

 

 
 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 
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Figure 21 : Répartition des populations des services d'eau potable dans le référentiel, en fonction de la taille et du mode de 

gestion des services, en 2012 

 

 
 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

6.5. Origine des prélèvements d'eau destinée à la consommation humaine 

Au plan national, la part des eaux souterraines dans les prélèvements d'eau à destination de la 
consommation humaine s'établit à 64,6%, sur la base de 3 506 observations/services couvrant 35,5 
millions dôhabitants. 
 
Les régions Bretagne, Île-de-France, Midi-Pyrénées et Corse sont majoritairement alimentées par des 
eaux superficielles, alors que les ressources du quart nord-est de la France sont essentiellement 
souterraines. 

 
Figure 22: Proportion des eaux souterraines dans les ressources prélevées, par région, en 2012 
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6.6. Abonnés et usagers des services publics d'eau potable 

En partant du principe d'un taux d'occupation homogène des logements habités (habitants/logement), 
les résultats ci-dessous reflètent l'importance de l'habitat collectif. En effet, selon la stratégie mise en 
îuvre en termes dôindividualisation des contrats, plusieurs logements peuvent °tre desservis au 
travers d'un abonnement unique. Par exemple, parmi les villes de plus de 100 000 habitants, on 
dénombrerait en moyenne environ deux logements par abonnement

25
. A l'extrême, la ville de Paris 

dessert 94 000 abonnés pour 2,2 millions d'usagers, soit en moyenne 24 usagers par abonnement ou 
une douzaine de logements par abonné

26
. 

Figure 23 : Nombre moyen d'usagers par abonné, selon la taille des services d'eau potable, en 2012 

 

Nombre d'habitants desservis 
Ratio 

usagers/abonné 
Population 
desservie 

Nombre de 
services 

Moins de 1 000 1,8 697 899 1 532 

1 000 - 3 500 2,0 2 532 548 1 273 

3 500 - 10 000 2,1 5 288 865 908 

10 000 - 100 000 2,4 15 600 000 603 

Plus de 100 000 4,0 21 400 000 58 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Le ratio moyen national s'établit, sur ces bases, à 2,8 usagers/abonné. 

Il convient de ne pas confondre ce ratio avec le ratio du nombre d'habitants par foyer qui s'établit en 
2011 (source INSEE) à 2,26. 

6.7. Ratios de consommation d'eau potable 

La consommation totale (domestique + non domestique) moyenne par abonné en France est de 
160 m

3
 par an. 

 
Figure 24 : Consommation moyenne dôeau potable par usager (habitant), par an et par jour, en 2012 

 

 Par an (en m
3
) Par jour (en litres) 

Consommation domestique moyenne par usager (habitant) 53 145 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

En partant du ratio INSEE de 2,26 personnes par foyer évoqué ci-dessus, la consommation 
moyenne d'un foyer s'établit à 120 m3/an et coïncide avec la base de consommation retenue 
par l'INSEE. 
 
Le ratio de consommation domestique par usager doit être relativisé en tenant compte des constats 
suivants : 

o le distinguo « consommation domestique/non domestique » est rarement connu des services 
responsables de la saisie de lôinformation. L'ensemble des volumes comptabilis®s est, ¨ 
défaut, renseigné dans la catégorie « volumes domestiques », ce qui a pour conséquence 
de majorer ce ratio ; 

o lorsque les volumes sont bien distingués, il n'est pas certain que la définition de la 
consommation « non domestique è (qui rel¯ve de lôabonn® redevable ¨ l'agence de l'eau, pour 
la redevance « pollution non domestique ») soit correctement prise en compte.  

Au final, le ratio de consommation domestique par usager proposé reste un ordre de grandeur.  

                                                 
25 Source INSEE au 1er janvier 2012 : taux d'occupation moyen des logements français = 27,68 millions de résidences 
principales pour 64,83 millions d'usagers = 2,34 usagers par logement principal et 2,1 usagers par logement non vacant 
(principal + secondaire). 
26 Un abonné n'est pas forcement un foyer domestique : ce peut être une personne morale de type syndic de copropriété ou 
bailleur social qui délivrera à son tour de l'eau à ses usagers privés. 
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Cette moyenne cache par ailleurs des disparit®s g®ographiques importantes. Le climat, lôimpact 
potentiel des piscines privées, mais également, dans une certaine mesure, la sous-évaluation des 
populations saisonnières (en quantité plus importante au sud de la Loire), peuvent expliquer des ratios 
de consommation plus élevés dans le Sud de la France. 

Figure 25 : Consommation domestique moyenne d'eau potable par habitant/an, par département, en 2012 
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6.8.   Bilan (en volumes) du petit cycle de l'eau 

La méthodologie retenue pour le calcul de certaines de ces composantes de ce bilan « volumes » du 
petit cycle de l'eau figure en annexe 9 (partie 1) du rapport. Les résultats ont été confrontés avec le 
calcul du rendement moyen national. Il en résulte le bilan « volumes » suivant : 

Figure 26 : Part des volumes du cycle de l'eau potable, en 2012 

 

 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

A défaut de données suffisantes dans SISPEA, le volume prélevé a été calculé en supposant que les 
pertes sur adduction et traitement sont de lôordre de 10% : cette hypothèse traduit les pertes par fuites 
sur les adductions d'eaux brutes et la consommation d'eaux de process dans les usines de 
potabilisation. 
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7.   Organisation et gestion des services d'assainissement collectif  

Ce chapitre présente la structure et l'organisation administrative et patrimoniale des services publics 
d'assainissement collectif en France en 2012, en fonction de leur collectivité organisatrice, de leur 
répartition géographique, de leur taille, des missions exercées et de leur mode de gestion. 

7.1. Les services publics d'assainissement collectif et leurs missions 

En 2012, on dénombre 17 212 services d'assainissement collectif qui assurent au moins une 
des trois missions principales de cette compétence (collecte, transport, dépollution

27
). Ils se 

répartissent, en nombre de services et en population desservie, en fonction des missions, de la façon 
suivante : 

Figure 27 : Répartition des services d'assainissement collectif selon leur(s) mission(s), en 2012 

 

 Assurant la collecte Nôassurant pas la collecte 

Total 
 

Mission 
complète 

Mission 
partielle* 

Dépollution Transport 
Dépollution et 

Transport 

Services 13 725 3 035 27 135 228 17 150
28 

en % 80,03% 17,70% 0,16% 0,79% 1,33% 100% 

 Population couverte en % 70,80% 16,43% 2,13% 2,89% 7,75% 100% 

 * mission partielle : collecte seule ou collecte et transport ou collecte et dépollution 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Les services qui assurent la mission de collecte sont très majoritaires : ils représentent près de 98% 
des services français. Près de 80% des services sont chargés de la totalité des missions 
dôassainissement collectif.  

A l'®chelle individuelle, 7 usagers sur 10 ont donc un interlocuteur unique pour lôensemble des aspects 
relatifs à l'assainissement collectif. C'est cependant moins qu'en eau potable où l'on en dénombre 
près de 9 sur 10 (voir §6.1).  

7.2.   Les services d'assainissement collectif selon leur taille et leur 
collectivit® dôappartenance 

La tr¯s grande majorit® (84%) des services dôassainissement collectif est de taille inf®rieure ¨ 3 500 
habitants. Parmi eux, les services de moins de 1 000 habitants, essentiellement communaux, sont 
prépondérants. 
La disparité est très importante puisque certains services de quelques dizaines d'habitants côtoient de 
très grands services tels que la ville de Paris (2,2 millions d'usagers) ou le SIAAP

29
 (près de 9 millions 

de bénéficiaires du service). 
 

                                                 
27 Voir les définitions des missions principales en Annexe 4 du rapport. 
28 Dans ce tableau, sont représentés 17 150 services (et non 17 212) car les missions de 62 services n'ont pas été renseignées 
pour l'année 2012. 
29 Syndicat Intercommunal pour l'Assainissement de l'Agglomération Parisienne. 
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Figure 28 : Nombre de services et proportion de services et de population couverte en fonction de la taille des services 

d'assainissement collectif, en 2012 

 

Classes de population 
(INSEE) 

Nombre de 
services 

% de services 
% de population 

couverte 

Moins de 1 000 habitants 10 333 60% 6% 

1 000 à 3 500 habitants 4 125 24% 11% 

3 500 à 10 000 habitants 1 573 9% 12% 

10 000 à 100 000 habitants 980 6% 32% 

Plus de 100 000 habitants 115 1% 39% 

Total 17 126
30

 100% 100% 

 

 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Le morcellement de la compétence « assainissement » est très important : 85% des collectivités sont 
des communes. L'intercommunalité est très peu présente en matière d'assainissement collectif : 15% 
des collectivités sont des EPCI mais ceux-ci gèrent 2/3 des usagers. 

L'écoulement gravitaire étant privilégié pour les eaux usées (pour des raisons techniques et 
financières), les interconnexions entre collectivités sont moins fréquentes qu'en eau potable : ce 
morcellement technique a souvent justifié le morcellement administratif (1 commune = un réseau + 
une station de traitement).  

Les sites très urbains n'échappent pas à cette règle : la petite couronne parisienne (6,7 millions 
d'habitants) comprend 124 communes ï dont Paris ï et près de 70 services de collecte communaux. 

Près de 10 000 communes en France (représentant environ 5% de la population) ne sont à ce jour 
pas desservies par l'assainissement collectif, soit parce qu'elles relèvent (cas majoritaire) de 
l'assainissement non collectif, soit parce que l'assainissement collectif, prévu dans le cadre du zonage 
collectif/non collectif, n'a pas encore été réalisé. 

                                                 
30 Dans ce tableau, 17 126 services (et non 17 212) sont représentés car la population couverte de 86 services n'a pas été 
renseignée pour l'année 2012. 
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Figure 29 : Répartition des services et des populations couvertes, en assainissement collectif, entre communes et EPCI, en 

2012 

 

 
Communes 

EPCI sans 
fiscalité propre 

EPCI à fiscalité 
propre 

Total / 
Moyenne 

Nombre de services 14 639 1 390 1 178 17 207 

en % 85% 8% 7% 100% 

Population couverte en % 33% 25% 42% 100% 

Taille moyenne en population desservie 
dôun service d'assainissement collectif 

1 207 
9 532 18 896 

3 080 
13 828 

Taille moyenne en nombre de communes 
dôun service dôassainissement collectif * 

 4,4 communes 1,5 communes 

* Etabli sur la base de 26 000 communes (périmètre relevant de l'assainissement collectif) 
 

 

 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Quelques rares départements (Nord, Martinique, Ariège, Seine-Maritime) ainsi qu'une partie des DOM 
sont majoritairement constitués de services intercommunaux. Mayotte est constitué d'un syndicat 
départemental unique ayant double compétence eau et assainissement. 
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Figure 30 : Répartition spatiale des services intercommunaux d'assainissement collectif, par département, en 2012 
 

 
 

7.3. Répartition géographique des services publics d'assainissement 
collectif 

Les franges Ouest et Sud de la France disposent de peu de services mais ceux-ci sont en moyenne 
de taille importante. Cette implantation est à comparer, dans une certaine mesure, avec l'implantation 
géographique de l'intercommunalité étudiée précédemment. 

D'autres secteurs tels que l'Ile-de-France et les Bouches-du-Rhône combinent, de par leur densité de 
population, un nombre important de services de taille moyenne élevée. 

Les trois départements hébergeant le plus grand nombre de services d'assainissement collectif sont la 
Côte-dôOr, le Puy-de-Dôme et la Haute-Saône avec près de 1 300 services en tout. 
 
Les trois départements hébergeant le plus petit nombre de services sont la Guadeloupe, la Martinique 
et Mayotte, avec 20 services au total. 
 
Enfin, dix départements concentrent 22,6% des services d'assainissement collectif français. 
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Figure 31 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement collectif, par département, en 2012 

 

 
 

 

7.4. Les services d'assainissement collectif selon leur mode de gestion 

Les trois-quarts des services d'assainissement collectif sont gérés en régie et concernent un peu plus 
de la moitié des usagers. 

La taille moyenne d'un service délégué est 2,5 fois plus importante que celle d'un service en régie. 
Ceci s'explique par le fait que les services communaux relèvent majoritairement de la gestion directe.  

Figure 32 : Proportions de services et de populations couvertes en fonction du mode de gestion des services 

d'assainissement collectif, en 2012 

 

 

Gestion 
déléguée 

Gestion 
directe 

Total 

Services 3 837 13 092 16 929
31 

% 23% 77% 100% 

Population couverte en % 43% 57% 100% 

Taille moyenne d'un service (en 
nombre dôhabitants) 

5 940 2 308 3 130 

 

                                                 
31 Dans ce tableau, sont représentés 16 929 services (et non 17 212) car le mode de gestion de 283 services n'a pas été 
renseigné pour l'année 2012. 
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Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Comme pour l'eau potable, les services dôassainissement collectif g®r®s en d®l®gation sont fortement 
présents dans les franges nord, ouest et sud-est de la France. 

Certains départements très ruraux du centre de la France sont très peu concernés par le mode de 
gestion déléguée et privilégient une gestion directe.  

Figure 33 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement collectif gérés en délégation de service public, par 

département, en 2012 

 

 
 

La très grande majorité des services en régie (95%) dessert moins de 3 500 habitants. Parmi les 
services de moins de 1 000 habitants, on retrouve neuf fois plus de services en régie que de services 
en délégation. 

En revanche, les services en délégation sont majoritaires en nombre et en population desservie dans 
la catégorie des plus de 3 500 habitants.  
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Figure 34 : Répartition des services d'assainissement collectif dans le référentiel en fonction de la taille et du mode de 

gestion, en 2012 

 

 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

 
Figure 35 : Répartition des populations des services d'assainissement collectif dans le référentiel, en fonction de la taille et du 

mode de gestion des services, en 2012 

 

 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 
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8.   Organisation et gestion des services d'assainissement non collectif  

Ce chapitre présente la structure ainsi que l'organisation administrative et patrimoniale des services 
publics d'assainissement non collectif (SPANC) en France en 2012, en fonction de leur collectivité 
d'appartenance, de leur répartition géographique, de leur taille et de leur mode de gestion. 

Il est rappelé que trois départements n'ont, au moment de l'extraction des données, pas déclaré de 
services dôassainissement non collectif (ANC). Par ailleurs, certains d®partements ne d®clarent que 
quelques services ANC, ce qui peut laisser penser que leur référentiel n'est pas à jour pour ce qui 
concerne cette compétence. Le référentiel ANC reste, de ce point de vue, perfectible. Il convient de 
noter que l'ANC décrit dans SISPEA, pour 2012, concerne environ 31 200 communes. Ainsi, il reste 
environ 5 400 communes dont la situation est à préciser : certaines communes n'auraient pas encore 
mis en îuvre leur SPANC (ou transf®r® leur comp®tence) et ne sont pas prises en compte dans les 
statistiques

32
. A ce jour, on peut notamment cibler parmi celles-ci, un bon millier non référencé en 

assainissement collectif (référentiel dont la fiabilité, sous SISPEA, est très bonne). La situation des 4 
000 autres communes, qui relèvent probablement d'un contexte « mixte » où cohabiteraient 
assainissement collectif et non collectif, reste à éclaircir. 

Il est également rappelé que toute habitation relève, par défaut, de l'assainissement non collectif tant 
qu'un collecteur d'eaux usées n'a pas été établi et mis en service sur la voie publique dont elle est 
riveraine. Dans ce cas, à titre exceptionnel, le non raccordement à l'assainissement collectif et donc 
l'éligibilité à l'ANC peuvent être reconnus, de façon transitoire ou définitive, par le service chargé de 
l'assainissement collectif. 

 

8.1.   Les services d'assainissement non collectif selon leur taille et 
collectivit® dôappartenance 

Si la r®partition en nombre de services dôassainissement non collectif est l®g¯rement en faveur de 
l'échelon communal (55%-45%), 90% des usagers relèvent pour cette compétence d'un EPCI. 

Figure 36 : Répartition des services et des populations couvertes, en assainissement non collectif, entre communes et EPCI, 

en 2012 

 

  Communes 
EPCI sans fiscalité 

propre 
EPCI à fiscalité 

propre 
Total 

Services 2 278 558 1 306 4 142 

en % 55% 13% 32% 100% 

Population couverte en % 11% 23% 66% 100% 

Taille moyenne en population 
desservie dôun service dôANC  

580 4 946 6 064 2 897 

Taille moyenne en nombre de 
communes dôun service dôANC 

  15,5  communes 
7,5 

communes 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

 

 

                                                 
32 Dans son préambule, l'instruction interministérielle du 25 janvier 2013 adressée aux préfets et portant sur la mise en place 
des services publics d'assainissement non collectif sur l'ensemble du territoire national estime que 15 à 20% des communes 
françaises n'auraient pas encore mis leur SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif) en place (les 5 400 
communes non rattach®es ¨ un service ANC sous SISPEA repr®sentent en 2012é 12% du nombre total de communes). 
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Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

De nombreux SPANC ont été créés dans les années 2000 et les EPCI à fiscalité propre, dont la 
montée en puissance était déjà amorcée (particulièrement les communautés de communes), ont 
majoritairement pris en charge cette compétence. 

La carte de la proportion des EPCI en assainissement non collectif ci-dessous met en évidence une 
intercommunalité plus développée dans le Nord-Ouest et le Sud-Ouest de la France. 

Cependant, le fait qu'un peu plus de 10% des communes n'aient pas encore mis en place leur service 
public d'assainissement non collectif, introduit un biais dans l'approche de l'intercommunalité en 
majorant potentiellement leur représentation. 

 
Figure 37 : Répartition spatiale des services intercommunaux d'assainissement non collectif, par département, en 2012 
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8.2.   Répartition géographique des services publics d'assainissement non 
collectif 

Hormis Paris et sa petite couronne, tous les d®partements m®tropolitains et dôOutre-mer sont 
concernés par lôassainissement non collectif. Cependant, comme pr®cis® au Ä8, certains nôont pas 
déclaré leurs services publics d'assainissement non collectif, ils ne sont donc pas représentés sur la 
carte ci-dessous.  

Les départements de la Haute-Loire, la Seine-et-Marne et du Doubs sont caractérisés par un nombre 
très élevé de services d'assainissement non collectif (100 ou plus). 

Les dix d®partements contenant le plus de services dôANC regroupent plus du quart des services 
dôANC fran­ais. 

Figure 38 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement non collectif, par département, en 2012 

 

 
 

8.3.   Les services publics d'assainissement non collectif selon leur mode 
de gestion 

La gestion directe est le mode de gestion privilégié pour lôassainissement non collectif.  

Une explication peut être la suivante : les SPANC ne sont pas confrontés à des enjeux de continuité 
de service et de gestion patrimoniale au travers de leur mission de base (le contrôle des installations 
individuelles), ce qui ne nécessite pas de compétences techniques pointues ni de mutualisations de 
moyens à large échelle qui sont souvent des critères de recours aux exploitants privés, par le biais 
d'un contrat de délégation. 
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Figure 39 : Répartition des services publics d'assainissement non collectif et des populations couvertes, en fonction de leur 

mode de gestion, en 2012 

 

 Gestion déléguée Gestion directe Total 

Services 292 3 674 3 966
33 

en % 7% 93% 100% 

Population couverte en % 7% 93% 100% 

Taille moyenne dôun service dôANC 
(nombre dôhabitants) 

2 750 2 908 2 900 

 
 
 
 

 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

                                                 
33 Dans ce tableau, sont représentés 3 966 services (et non 4 142) car le mode de gestion de 176 services n'a pas été 
renseigné pour l'année 2012. 
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9.   Le prix des services d ôeau et  dôassainissement en France  

9.1.   Prix moyen total 

Le prix total TTC de l'eau 2012 en France (par convention, celui en vigueur au 1
er

 janvier 2013 
et établi sur la base d'une consommation annuelle de 120 m

3 34) est ®valu® ¨ 3,85 ú/m
3
 (dont 

2,00 ú/m
3
 pour l'eau potable et 1,85 ú/m

3
 pour l'assainissement collectif). Cela correspond à 

une facture annuelle de 462 ú/an, soit une mensualit® de 38,50 ú/mois. 

La part fixe de la facture dôeau est plafonn®e par la loi sur l'eau et les milieux aquatiques
35

 à 30% du 
co¾t de chacun des services d'eau potable et d'assainissement collectif, sur la base dôune facture de 
120 m³ hors taxes et redevances, avec une possibilité de monter à 40% pour certains services 
desservant des communes rurales et/ou touristiques. En moyenne, en 2012, la part fixe représente 
17% de la facture dôeau potable et 8% de la facture dôassainissement collectif. 

Figure 40 : Répartition de la facture 120m³ TTC moyenne en eau et en assainissement entre part fixe et part variable 

 

  Facture 120 m³ TTC moyenne 

    

Part fixe 
TTC 

Part variable TTC Total 

Eau potable 
% 17% 83% 100% 

Montant 41 ú 199 ú 240 ú 

Assainissement 
collectif 

% 8% 92% 100% 

Montant 18 ú 204 ú 222 ú 

Total 
% 12,8% 87,2% 100% 

Montant 59 ú 403 ú 462 ú 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

 

Pour les services gérés en délégation, la part qui revient au délégataire (hors taxes et redevances) est 
bien plus ®lev®e en eau potable (74%) quôen assainissement collectif (58%). 

Figure 41 : Répartition de la facture 120m³ (hors taxes et redevances) en eau et en assainissement entre part collectivité et 

part délégataire 
 

  

Facture 120 m³ pour les services gérés en délégation hors 
taxes et redevances 

    Part collectivité Part délégataire Total 

Eau potable 
% 26% 74% 100% 

Montant 49 ú 141 ú 190 ú 

Assainissement 
collectif 

% 42% 58% 100% 

Montant 86 ú 120 ú 206 ú 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

 

Le prix total de lôeau se r®partit ¨ parts ®gales entre les charges des services dôeau potable et les 
charges des services dôassainissement (39% chacune). Les 22% restants sont constitués des 
différentes taxes et redevances versées aux organismes divers que sont les agences ou offices de 
l'eau, les Voies Navigables de France et l'Etat (TVA).  

                                                 
34 Valeur INSEE de référence. 
35 Loi n°2006-1772 du 30 d®cembre 2006 sur lôeau et les milieux aquatiques. 
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Figure 42 : Répartition du prix total de l'eau entre charges directes des services et taxes/redevances, en 2012 
 

 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

9.2.   Répartition géographique du prix moyen total  

La carte ci-dessous met en évidence un prix de l'eau plus élevé au nord d'une diagonale sud-
ouest/nord-est. 

La Martinique (5,26ú/mį), la Bretagne et le Nord-Pas-de-Calais (4,33ú/mį), le Poitou-Charentes, la 
Bourgogne et les Basse et Haute-Normandie (avec des prix compris entre 4,06 et 4,23ú/mį) 
constituent les extrêmes supérieurs de la repr®sentation r®gionale. A lôoppos®, les r®gions de lôEst 
sont caract®ris®es par des prix moyens autour de 3,50ú/mį (lôAlsace pr®sentant la valeur moyenne la 
plus basse, avec 3,43ú/mį). 

Figure 43 : Prix total de l'eau (eau potable + assainissement collectif), par région, en 2012 
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Figure 44  : Répartition spatiale du prix de l'eau potable, par région, en 2012 

 

 

 

Figure 45 : Répartition spatiale du prix moyen de l'assainissement collectif, par région, en 2012 

 

 

En annexe 31 du rapport figure le tableau des prix moyens départementaux des services de l'eau 
potable et de l'assainissement collectif. 
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La carte ci-dessous représente les circonscriptions de bassin au nombre de six en métropole 
(couvrent 9 districts hydrographiques au sens de la directive-cadre sur l'eau) et de quatre en Outre-
mer (4 districts hydrographiques). 

Figure 46 : Les circonscriptions de bassin en France 

 

Quatre des six bassins métropolitains présentent un prix moyen total de l'eau très proche de la 
moyenne (3,85 ú/m

3
).  

Le bassin Rhône-Méditerranée et Corse se distingue par un prix relativement bas qui peut être 
expliqu® par la qualit® relativement bonne de la ressource en eau utilis®e pour la production de lôeau 
potable (eau brute), qui nécessite, généralement peu, voire pas, de traitement. De même la 
Guadeloupe est caract®ris®e par un prix moyen bien plus faible que la moyenne (3,54 ú/m

3
). 

A l'opposé, le bassin Artois-Picardie affiche un prix supérieur de 40 centimes au prix moyen français. 
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Figure 47 : Répartition du prix moyen total TTC par m
3
 (eau potable + assainissement collectif) en fonction des bassins, en 

2012 

Agence / Office de l'eau 
Prix moyen de 
l'eau potable 
par bassin 

Prix moyen de 
l'assainissement 

collectif par bassin 

Prix moyen total de 
l'eau par bassin 

Adour-Garonne 1,91 ú 1,98 ú 3,89 ú 

Artois-Picardie 2,00 ú 2,25 ú 4,25 ú 

Loire-Bretagne 2,06 ú 1,94 ú 3,99 ú 

Rhin-Meuse 1,94 ú 1,70 ú 3,64 ú 

Rhône-Méditerranée et Corse 1,98 ú 1,59 ú 3,57 ú 

Seine-Normandie 2,01 ú 1,86 ú 3,87 ú 

Guadeloupe 2,05 ú 1,49 ú 3,54 ú 

Martinique 2,89 ú 2,37 ú 5,26 ú 

Guyane 2,60 ú 2,93 ú 5,53 ú 

Réunion 1,04 ú Non représentatif Non représentatif 

Mayotte * 1,93 ú 1,31 ú 3,24 ú 

         * Mayotte n'est pas géré par un office de l'eau et est desservi par une collectivité unique qui dispose d'un service d'eau et 
un service d'assainissement 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

9.3.   Diverses d®compositions des prix des services dôeau potable et 
dôassainissement collectif 

Avertissement : seuls les services chargés de la distribution d'eau potable et ceux chargés de la 
collecte en assainissement collectif sont retenus pour l'étude des prix du présent paragraphe. Dans 
SISPEA, par construction, le tarif proposé par chaque service de distribution et chaque service de 
collecte est complet : il prend respectivement en compte les rémunérations liées à toutes les missions 
de l'eau potable et de l'assainissement collectif, y compris celles gérées par les collectivités bénéficiant 
du transfert de la compétence communale, respectivement pour les missions autres que la distribution 
et la collecte. 

 

9.3.1.   Prix moyen dôun service d'eau potable  

Le prix moyen de l'eau potable en France s'élève à 
2,00ú/mį en 2012, sur la base d'une facture annuelle de 
120 m

3
. Cette valeur correspond à une dépense mensuelle 

moyenne par abonn® de 20ú/mois, pour une consommation de 
référence. Elle est calculée à partir des données de 4 266 
services publics d'eau potable (31% des  
13 806 services présents dans le référentiel), desservant 40 
millions d'habitants (soit les deux tiers de la population 
française). Elle est le fruit d'une moyenne pondérée de 
l'indicateur prix de l'eau potable de chaque service par le 
nombre d'habitants desservis par ce service. 

80% de la population bénéficie d'un prix de l'eau potable 
compris entre 1,55 ú/m

3 
et 2,54 ú/m

3 
(®talement d'environ 1ú). 

La médiane est très proche de la moyenne, ce qui révèle une distribution relativement symétrique de la 
s®rie des prix de lôeau potable par service. 

Prix de l'eau potable En ú/m
3 

Moyenne 2,00 

1
er
 décile 1,55 

9
e
 décile 2,54 

Médiane 1,98 
Ecart-type 0,4 
  

Nombre d'observations 4 266 
Population couverte 40 909 660 

 



 

 
 47/88 

 

9.3.2.  Prix moyen dôun service dôassainissement collectif  

Le prix moyen de l'assainissement collectif en France s'élève à 
1,85 ú/m

3
 en 2012, sur la base d'une facture annuelle de 120m³. 

Cette valeur correspond à une dépense mensuelle moyenne par 
abonn® de 18,50 ú/mois. Elle est calcul®e ¨ partir des donn®es 
de 4 183 services publics d'assainissement collectif (24% des 17 
212 services présents dans le référentiel), desservant environ 
60% des usagers de l'assainissement collectif). Elle est le fruit 
d'une moyenne pondérée du prix de l'assainissement collectif de 
chaque service par le nombre d'habitants desservis par ce 
service. 

80% de la population bénéficie d'un prix de l'assainissement 
collectif compris entre 1,24 ú/m

3
 et 2,59 ú/m

3
. Pour cette même 

proportion d'usagers, l'étalement est plus important pour le prix 
de l'assainissement collectif (1,35 ú/m

3
) que pour l'eau potable 

(0,99 ú/m
3
). 

 

9.3.3.   Prix des services dôeau potable et dôassainissement collectif selon le type de 
collectivité  

Dans les services communaux, les prix moyens de l'eau potable et de l'assainissement collectif sont 
inf®rieurs d'environ 10% ¨ ceux pratiqu®s par les EPCI. Le prix de lôeau potable dans les services 
communaux est de 1,85 euros par m

3
 alors qu'il est de 2,06 euros par m

3
 dans les services 

intercommunaux (EPCI). 

Pour l'eau potable, l'écart de prix entre ces deux catégories s'explique notamment par le poids des 
SIVOM (Syndicat intercommunaux à vocation multiple) et des SIVU (Syndicat intercommunaux à 
vocation unique) qui desservent le tiers de la population desservie par les seuls EPCI et dont le prix 
moyen, sup®rieur ¨ 2,20 ú/m

3
, oriente à la hausse le prix de la catégorie des EPCI. 

Dôautre part, les communes, majoritaires dans la cat®gorie des collectivit®s de moins de 3 000 
habitants, peuvent financer, sans condition, l'eau potable et/ou l'assainissement collectif à partir de 
leur budget général36, ce qui a pour effet de minorer le prix. 

Enfin, concernant l'assainissement collectif, les dispositifs de traitement communaux (particulièrement 
pour les petites communes) sont souvent plus rustiques (lagunes, filtres plantés, filtres bactériens, 
etc.) que les dispositifs intercommunaux et donc moins coûteux à la construction et en entretien. Ils 
peuvent ainsi expliquer en partie cet écart de prix. 

 
Figure 48 : Répartition du prix moyen total TTC par m

3
 eau + assainissement entre communes et EPCI, en 2012 

 

Collectivité 
organisatrice 

Prix moyen 
eau potable 

Prix moyen 
assainissement collectif 

Prix moyen 
total 

Communes 1,85 ú 1,77 ú 3,62 ú 

EPCI 2,06 ú 1,88 ú 3,94 ú 

Prix moyen national 2,00 ú 1,85 ú 3,85 ú 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

                                                 
36 Article L2224-2 du code général des collectivités territoriales. 

Prix de l'assainissement 
collectif 

En ú/m
3 

Moyenne 1,85 

1
er
 décile 1,24 

9
e
 décile 2,59 

Médiane 1,80 
Ecart-type 0,6 
  

Nombre d'observations 4 183 
Population couverte 31 386 880 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006390339&idSectionTA=LEGISCTA000006180987&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130201
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Figure 49 : Prix moyen de l'eau potable (ú/m3
) en fonction du type de collectivité organisatrice du service, en 2012 

Collectivité organisatrice Prix moyen 
Population 
couverte 

Nombre de 
services 

Communes 1,85 ú 9 787 114 2 503 

EPCI  2,06 ú 31 121 423 1 761 

Rappel moyenne nationale 2,00 ú   

 

 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Figure 50 : Prix moyen de l'assainissement collectif (ú/m3
) en fonction du type de collectivité organisatrice du service, en 

2012 

Collectivité organisatrice 
Prix 

moyen 
Population 
couverte 

Nombre de 
services 

Communes 1,77 ú 7 304 543 3 273 

EPCI  1,88 ú 24 081 890 909 

Rappel moyenne nationale 1,85 ú   

 

 

 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 
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9.3.4.  Prix des services d'eau potable et dôassainissement collectif selon le mode de 
gestion 

En France, le prix moyen de l'eau potable en France est plus élevé en moyenne de 20 centimes et 
celui de l'assainissement collectif de 22 centimes pour les services gérés en délégation que pour les 
services en régie. Sur le principe et l'ampleur de l'écart, ce résultat est conforme aux différentes 
études

37
 qui ont pu être réalisées ces dernières années.  

L'écart régie/délégation est très similaire à l'écart communes/EPCI du paragraphe précédent, en lien 
avec une certaine corrélation entre mode de gestion et type de collectivité (75 à 80% des collectivités 
de type « commune » sont en régie). 

Figure 51 : Répartition du prix moyen total TTC par m
3
 (eau potable + assainissement collectif) en fonction des modes de 

gestion, en 2012 

Mode de gestion 
Prix moyen 
eau potable 

Prix moyen 
assainissement collectif 

Prix moyen 
total 

Gestion directe 1,88 ú 1,75 ú 3,63 ú 

Gestion déléguée 2,08 ú 1,97 ú 4,05 ú 

Rappel moyenne 
nationale  

2,00 ú 1,85 ú 3,85 ú 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Figure 52 : Prix moyen de l'eau potable (ú/m3
) en fonction du mode de gestion des services, en 2012 

Mode de gestion Prix moyen 
Population 
couverte 

Nombre de 
services 

Gestion directe  1,88 ú 16 347 050 2 431 

Gestion déléguée 2,08 ú 24 464 574 1 817 

Rappel moyenne nationale 2,00 ú   

 
 
 

 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Figure 53 : Prix moyen de l'assainissement collectif (ú/mį) en fonction du mode de gestion des services, en 2012 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
37 Enquête SSP-SoeS 2008, Rapports nationaux SISPEA de février 2012 et juin 2014, Rapports BIPE/FP2E 2010 et 2012, etc. 

Mode de gestion 
Prix 

moyen 
Population 
couverte 

Nombre de 
services 

Gestion directe  1,75 ú 17 197 505 2 733 

Gestion déléguée 1,97 ú 14 2550 130 1 461 

Rappel moyenne nationale 1,85 ú   
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Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

Tant pour l'eau potable que pour l'assainissement collectif, plusieurs explications peuvent contribuer à 
l'explication de cet écart :  

o les collectivités ont plus souvent recours à la gestion déléguée lorsque les enjeux de la qualité 
de l'eau potable et des rejets des stations de traitement des eaux usées supposent la gestion 
d'équipements complexes (usines de traitement d'eaux brutes ou d'eaux souterraines polluées 
par les nitrates ou les pesticides, traitement poussé des eaux usées dans des secteurs à forts 
enjeux environnementaux et/ou sanitaires) ; 

o les opérateurs privés supportent des charges spécifiques (impôts sur les sociétés, dépenses 
en recherche/développement, mutualisation nationale d'équipements spécifiques pour la 
gestion de crise, etc.) et doivent dégager des bénéfices pour les couvrir ; 

o la qualité du service rendu a un coût : de ce point de vue, les délégataires déploient plus de 
moyens avec de meilleurs résultats à la clef en matière de gestion des impayés (en moyenne 
deux fois moins d'impayés en délégation qu'en régie) et, dans une certaine mesure, dans le 
domaine de la connaissance patrimoniale (indice de connaissance en eau potable 3 à 4 points 
supérieur en délégation pour les années 2010, 2011 et 2012 ï conclusion plus mesurée pour 
l'indice de connaissance en assainissement collectif, légèrement supérieur en délégation pour 
2011 et 2012, mais légèrement inférieur en 2010 pour ces mêmes services)  ; 

o les régies, dans certains cas, s'appuient sur du personnel mutualisé entre plusieurs fonctions 
au sein de la collectivité, sans pour autant prendre en compte la juste part des charges 
salariales revenant au budget de l'eau ; 

o le dispositif dérogatoire au principe de « l'eau paie l'eau » pour les communes de moins de 
3 000 habitants (abondement possible par le budget principal) est un facteur potentiel de 
modération des tarifs pratiqués par les collectivités de type  « commune » en régie (qui 
représentent 75 à 80% de cette classe). 

En revanche, la gestion déléguée sur un périmètre élargi de collectivités permet d'optimiser certaines 
charges par la mutualisation de moyens. 

Les résultats produits par l'enquête
38

 « loi Sapin »
39

 mise en îuvre par l'observatoire mettent en 
évidence une baisse moyenne du prix global de l'eau et de l'assainissement pour l'usager de 5 
centimes par an (baisse de la part du délégataire de 17 centimes par an, compensée par une hausse 
d'environ 12 centimes de la part de la collectivité). Cette baisse porte chaque année, statistiquement, 
sur un dixième des contrats et donc aurait une incidence annuelle, toutes choses égales par ailleurs, 
sur le prix en gestion déléguée de 0,5 centimes. La réduction de cet écart n'est donc pas forcément 
constatable d'une année sur l'autre, mais le devient à l'échelle de plusieurs années (une tendance à la 
baisse de cet écart est observée entre 2010 et 2012, de l'ordre de 10 centimes, à relativiser car établi 
sur des échantillons différents). 

                                                 
38 Lôobservatoire m¯ne, en compl®ment et en collaboration depuis plusieurs ann®es avec AgroParisTech, une  enqu°te relative 
aux impacts des remises en concurrence des délégations de service public en application de la loi «  Sapin ». 
39 Loi n°93-122 du 29 avril 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des 
procédures publiques. 
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9.3.5.  Prix des services d'eau potable et dôassainissement collectif selon leur taille  

Le prix total de lôeau est en moyenne moins élevé pour les services de grande taille (plus de 100 000 
habitants desservis) et pour les très petits services (moins de 1 000 habitants desservis), alors que les 
services de taille intermédiaire pratiquent des tarifs plus élevés de 30 à presque 50 centimes euros 
par m³ en moyenne. 

Figure 54 : Répartition du prix moyen total TTC par m
3
 (eau potable + assainissement collectif) en fonction de la taille des 

services, en 2012 

Nombre dôhabitants 
desservis 

Eau potable 
Assainissement  

collectif 
Prix moyen 

total 

Moins de 1 000 1,91 ú 1,84 ú 3,75 ú 

1 000 - 3 500 2,02 ú 2,10 ú 4,12 ú 

3 500 - 10 000 2,09 ú 2,14 ú 4,23 ú 

10 000 - 100 000 2,06 ú 1,99 ú 4,05 ú 

Plus de 100 000 1,94 ú 1,71 ú 3,65 ú 

Prix moyen national 2,00 ú 1,85 ú 3,85 ú 

 

 
Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

 

Figure 55 : Prix moyen de l'eau potable (ú/mį) en fonction de la taille des services, en 2012 

Population (nombre d'habitants desservis) Prix moyen 
Population 
couverte 

Nombre de 
services 

Moins de 1 000 1,91 ú 613 373 1493 

1 000 - 3 500 2,02 ú 2 104 381 1226 

3 500 - 10 000 2,09 ú 4 448 581 888 

10 000 - 100 000 2,06 ú 13 400 000 599 

Plus de 100 000 1,94 ú 20 400 000 60 

Rappel moyenne nationale 2,00 ú   
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Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 

 

Figure 56 : Prix moyen de l'assainissement collectif (ú/mį) en fonction de la taille des services, en 2012 

 

Population (nombre 
d'habitants desservis) 

Prix moyen de 
l'assainissement 

collectif en ú/m
3
 

Population 
couverte 

Nombre de 
services 

Moins de 1000 1,84 ú 1 369 346 2221 

1 000 - 3 500 2,10 ú 2 296 255 1061 

3 500 - 10 000 2,14 ú 2 833 130 494 

10 000 - 100 000 1,99 ú 9 363 429 346 

Plus de 100 000 1,71 ú 15 500 000 61 

Rappel moyenne nationale 1,85 ú   

 

 

Source: SISPEA (Onema) ï DDT(M) ï 2012 






























































